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Un Peuple - Un Sit - Une Foi 

ASSEMBLEE NATIONALE 

N° £41. 

o 

modifiant certaines dispositions de 1-i 
loi n° 79-66 du 25 Juin 1979 modi?i-:nt 
le tableau des droits d'importation 
et d'exportation inscrits au tarif 
des douanes. 

L' ASSEM8LEE NATIONALE 

après en avoir délibéré, n adopté, en sa séance du 
Vendredi 22 AoQt 1980, la loi dont la teneur suit 

ARTICLE PREMIER,- Les articles 4 et 7 de la loi n0  79-56 du 25 juin 1999 
modifiant le tableau des droits d'importation et d'exportation inscrits ou 
tarif des douanes, modifiée par la loi n° 80-07 du 25 février 1900, sont 
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes 

"Article 4 - Le taux du droit de douane est fixé à 15 % pour les 
marchandises originaires et en provenance des pays admis au bénéfice du tari? 
mininum. 

Toutefois, les produits originaires et en provenance des pays 
membres de la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 
(C,E.O.E,A,0,) restent soumis au droit de douane au taux 5 5(,, 

Les marchandises reprises à l'annexe A sont exonérées du droit 
de douane, quelle que soit leur origine". 

"Article 7 - Las importations et exportations des entreprises 
bénéficiant d'un régime fiscal stabilisé restent soumises aux droits ut taxes 
d'entrée ou de dortie institués par les textes qui les régissent". 

MTICLE_2.- Les libellés des chapitres 1, 23, 88 et 89 ; ceux dos sous-
positions n°s 73.10., 84.07.20, 84.15.11, 84.17.51 ; la sous-position 
n° 84.17,58 ainsi que son libellé ; les extraits des chapitres 39, 40, 73 
et divers, de l'annexe I à la loi n° 79-66 du 25 Juin 1979, sont abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes 
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"Chapitre I tais les produits du chapitre 

Chapitre 23 	tous les produits du chapitre. 

73.10.30 	fers à béton y compris les tors d'un 

poids au mètre linéaire égal au supérieur à 2,46C) Kg. 

Tubes, tuyaux et accessoires pour cana- 

lisations sous pression, en toutes matières, à l'exclusion 

) 
des tubes et tuyaux des sous-positions nos 39.02.25, sous 

) 
réserve : 	 39-02-26, 

39-02-65, 

ex 	chapitre 39 
) 

i°) que leur pression d'utilisation norme- 39-02--66, 

ex 	chapitre 40 
) 

le soit, par construction, égale w supérieure 

ex 	chapitre 73 
) 

à 5 Icg/csn2 

et 	divers 

20 ) que leur diamètre intérieur soit égal 

ou supérieur à 70 rwn ; toutefois, pair les 

) 
diamètres compris entre 40 et 70 nu, il est 

) 
nécessaire que leurs extréiit6s soient 

) 
ou manchonnées ou filetées, ou présentées 

) 
en raccords mâles et femelles pour l'rboîtage 

) 
ou munies de brides collerettes ou 

) 
bagues. 

	

84.07.20 	Parties et pièces détacheées do turbines hydrauliques. 

	

84.15.11 	Matériels, machines et appareils pour la 

production du froid, autres qu'à usage domestique, 

à compression, la puissance du compresseur étant égale ou 

supériairà 7,5 Kw. 

	

84,17.51 	Autres appareils et dispositifs pour la 

liquéfaction d'air ou du gaz. 

1. 
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84.17.51 	Distillateurs solaires. 

	

84.17. 	Autres. 

Chapitre 88 Tous les produits du chapitre 

Chapitre 89 Tous les produits du chapitre à l'exclusion 

des bateaux de plaisance ou de 

sport de tous types (e9.01.3,.89.01.51 

à 89.01.59), des bateaux pour la navi-

gation autre que maritime, à propulsion 

non mécanique (89.01.81 à 89.01.90) et 

à propulsion mécanique d'une jauge brute 

inférieure ou égale à 500 tonneaux 

(09.01.71 à 89.01.79)". 

ARTICLE 3,- Les libelles dé4 chapitref 16 et de la position 39 - 0?, ceux 

des sous-positions n°s 33.06.40, 33.06.71, 33.06.80 et des extraits des sais 

positions n°s 73.13.11 à 73.13.99, de l'annexta II à la loi n° N° 79-66 du 

25 juin 1979 sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes 

"Chapitre 16 Tous les produits du chapitre à l'exclusion des n°5 

16.04.01 à 16.04.09 ; 16.04.21 et ex 16.04.31. 

	

33.06.40 	Dentifrices 

	

33.06.71 	Crènes à raser 

cx 	33.06.80 	Eaux distillées aromatiques et solutions acquaises 

d'huiles essentielles, 

à l'exclusion de ccllsutilisées en médecine 

	

39.07 	Tais les produits de la position à l'exclusion de 

ceux visés aux renvois (i) des pages G/131 et 0/133 

du tarif des douanes. 

ex 	73.13.11 
) 

Tales de fer ou d'acier de forme carrée 

w rectangulaire .... .........d'une épaisseur 

) 
égale ou supérieure à 0,45 m" 

.1. 
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ARTICLE 4.- Les annexes I, II, III et V & la loi n° 79.-66 du 25 Juin 1979, 

sent complétées par les annexes I bis, II bis, III bis et V bis à la présente 

loi. 

ARTICLE 5- Les produits originaires et en provenance des Etats membres 

de la C.E.O.E.A.O. restent sainhises aux dispositions de la loi n° 79-66 

du 25 Juin 1979, lorsqu'elles sont plus favorables. 

Les marchandises que l'on justifie avoir été expédiées direc-

tement à destination du territoire douanier, avant la date d'entrée en vigueur 

de la présente loi, sont soumises à la fiscalité antérieure plus favorable, 

lorsqu'elles sont déclarées pour la consommation sans avoir âté placées on 

entreprôt tu constituées en dépôt. 

DAIÇA, le 22 Ac)t 1980 

LE PRESIDEWf DE SEANCE 

Amadou Cissé DIA. 
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F€FtJBLIQUE EU SENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

PROJET DE LOI N° 45,/80 

modifiant certaines dispositions 
de la loi n° 79.56 du 25 Juin 1979 
modifiant le tableau des droits 
d'importation et d'exportation ins-
crits au tarif des douanes et abrogeant 
la loi n° 80.07 du 25 février 10. 

LL YAPOSnION OU 00851ER 

i°/- Exposé des motifs; 

20!- Projet de loi.- 



EXPOSE DE MOTIFS DU PROJET 
DE LOI MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DE LA LOI 79-56 
DU 25 JUIN 1979 MODIFIANT LE TABLEAU DES DROITS D'IMPOR-
TATION ET D'EXPORTATION INSCRITS AU TARIF DES DOU.NES 

Le projet de loi qui vous est soumis a pour but essentiellement 

- d'améliorer la situation de nos avoirs extérieurs 

- de dégager des ressources supplémentaires pour financer nos exportations non 
traditionnelles. 

Il s'inscrit donc, compte tenu de la conjoncture internationale 
particulièrement défavorable pour les pays en voie de développement non producteurs 
de pétrole, dans le cadre des trains de mesures prises par le Gouvernement pour 
restaurer les équilibres économiques et financiers tout en sauvegardant les conditions 
d'une croissance réelle programme de stabilisation à court terme, plan à moyen terme 
de redressemn2téconomique et financier. 

Parallèlement, il a .-pour effet de 

- corriger les insuffisances de la loi if 79-56 du 25 juin 1979 que la pratique a mises 
en évidence 

- satisfaire les conditions de mise en place des Lacilités élargies du Fonds monétaire 
international auxquelles notre pays veut accéder. 

Il tient compte aussi de la nouvelle politique du commerce exté-
rieur qui n'est pas exclusive de l'action tarifaire, et qui tout en encourageant la pro-
motion de nos exportations va réduire nos importations à l'essentiel. Ainsi, le droit 
de douane passe de 10 % à 15 % et seuls les produits touchant certains domaines prio-
ritaires de la politique gouvernementale en sont exonérés ; de même, les articles de 
consommation non essentiels voient leur fiscalité aggravée. 

Le produit escompté à la suite de toutes ces mesures est de 
l'ordre de Quatre Milliards Sept Cents Millions pour le reste de l'exercice 1980-1981 
ou Six Milliards Deux Cent Cinquante Millions environ pour le prochain exercice. Ce 
produit devra servir en priorité à financer nos exportations par un mécanisme de 
subventions. 

4 
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L'adoption de ce projet de loi devrait 

- permettre tout en appliquant des prix de revient réels en rapport avec l'augmen-
tation des coûts des produits importés, d'améliorer par le biais d'une fiscalité 
réduite sur les matières premières et les biens d'équipement la compétitivité de 
nos produits Industriels 

- entraîner également une réduction du déficit de notre balance commerciale et par-
tant de celui de notre balance de paiements 

- renforcer les actions du Gouvernement dans les domaines de l'agriculture, de l'é-
levage, de la santé etc 

Il est à noter enfin que ce projet de loi reste sans influence sur 
la consolidation des tarifs douaniers des pays membres de la Communauté économique 
des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) intervenue en mai 1979. En effet, les 
produits originaires et en provenance des pays précités restent soumis à la fiscalité 
prévue par la loi n° 79-56 du 25 juin 1979. 

Telle est l'économie du projet de loi soumis à votre approbation. 



si .  
£RO2T de ici iodifiant certaines dispo-

sitions de la loi n °  79-56 du 25 juin 

15,7 0, modifiant le tafleau des droits d'im 
rertation et d'cx:ortaticn inscrits au 

tar.f 	î 	uar.s. 

L'AssemLlte nationale a 	et adopté en sa séan- 

ce du 	 la loi dont la teneur suit 

Article premier - Les articles 4 èt 7 dc la lei n °  79-56 du 25 juin 

1979 modifiant le tableau des droits d'importation et d'exportation 

inscrits au tarif des douanes, rncditiée par la loi n °  80-07 du 25 

février 1980, sont abrogCs et remplac4s par les dispositions sui-

vantes 

"Article 4 - Le taux du droit de douane est f ix 

15 % pour les marchandises originaires et rn provenance des pays 

admis au b&léficG du tarif minimum. 

Toutefois, lcs produits originaires et en provenance 

Ces pays rnc.bres de la Ccrïnunauté éccnotiquç des Etats de l'frique 

de l'ouest (C.E.L.E.À.O..) restent souris scwnis au droit de douane 

au teux de 5 %. 

Les iarchandices renrises l'anrcxe sont exonérées 

du droit cc douenE: , quelle eue soit leur oricjir.c". 

"Article 7 -. Les importations et exportations des en-. 

treprises bénéficiant d'un rCgint fiscal stabilise restent soumises 
aux droits et taxes cl'entrCc ou de sortie institués par les textes 
qui les régissent". 

.rticle 2 - Les libellés des chapitres 1, 23, ee et 89 ; ceux des 
sous--positions n os 7C.10.30, 84.07.20, 84.15 7 11 64.17.51 ; la sous-
position n °  84.17.58 ainsi que son libelle ; les extraits des cha-
ritres 39, 40, 73 et divers, de l'annexe I t ic. loi n °  79-56 du 
25 juin 1979, sont abrogés et remplacés par les disnositions suivan-
tes 

I 

../... 
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chapitre I t tous les produits du chantre 

Chapitre 23 t tous les produits du chapitre. 

73.10.30 t fers A béton y compris les tors d'un 

poids au mètre linéaire égal ou supé-

rieur e~ 2, 460 kg 

Tubes, tuyaux et accessoires pour cana- 

) 
lisations sous pression, Ln toutes ma -

tières, à l'exclusion des tubes et tuyaux 

) des sous-positions n o s 39.02.56, sous 

rtserve 

) 
ex chapitre 39 ) 1 ° ) que leur pression d'utilisation norna -

ex chapitre 40 ) le soit, par construction, égale ou supé-

ex chapitre 73 ) rieure à 5)cg/cm2 
e 	

et divers 

) 
2 0 ) auc leur diamètre intérieur soit tgal 

ou supérieur à 70 mm ; toutefois, ?our les 

) diamètres compris entre CC et 70 inca, il 

est nécessaire que leuzE cxtrnitCs soient 

) ou manchonnées ou filetées, ou pr3entécs 

) en raccords mâles et femelles pour l'ern--

boitage ou munies de brides collerettes ou 

bagues. 

04.07.20 Parti%et pièces détach€esde turbines hy-
drauliques. 

84.15.11 t Matériels, machines et a ppareils ,our la 
production du froid, autres qu'à usage 

domestique, à compression, la ruiss&nce 

du com resseur étant égale ou sun&icur 
à 7,5  kW. 

84.17.51 t Autres appareils et dispositifs pour la 
liquéfaction d'air ou de gaz. 

.../.l.. 
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04.17.58 :Distillateurs solaires. 

14.17.69; Autres. 

Chafltrc 88 ; Tous lez produits du chapitre. 

Chantre 19 Tous les produits du chapitre I l'exclu- - 

sicn des bateaux de plaisance ou de 

sport de tous types (59.01.39, 89.01.51 

à 69.01.59), des bateaux pour la navi-

gation autre que maritime, à propulsion 

non mcanicvue (89.01.81 A 89.01.93) et 	- 

rrorulsion mécanique d'une jauge bru-

te inférieure ou gale à 500 tonneaux 	- 
(69.01.71 i 89.01.79)". 

Article 3 -. Les libollc-s des chapitres 1f et 39 ; ceux des sous-

positions n °s 33.06.40, 33.06.71, 33.06.80 et des extraits des sous 

çositions n ° s 7313.11. & 73.13.99, de l'annexe II à la loi 

Y 79-56 du 25 juin 1979 sont abrogés et remplacés par les dispo-

sitions suivantes 

"Chapitre 1f Tous les produits du chapitre à l'ex-

clusion des n °s 16.04.01 à 16.C4.09 ; 

16.04.21 et ex 0.0.31. 

33.06.40 ; Dentifrices 

	

33.06.71 	Crèmes 1 raser 

ex 330C.80 - Eaux distillas aromatiques et solu- 
tions acqueuses d'huiles essentielles, 

l'exclusion de celles utilisCes en 
médecine. 

	

Chapitre 39 	Tous les produits du chapitre ?. l'ex- 
clusion de ceux visés aux renvois (1) 

des pages G/131 et G/133 du tarif des 
douancs. 

ex 73.1301. ) Tôles de fer ou d'acier de forme carrée 

) ou rectangulaire .......d'une Cpaisscur 

Cgale ou supérieure A 0,45 n&. 

.1. 
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Article 4 - Les annexes I, II, III et V 	la loi n °  79-56 du 21' 

juin 1979, sont complCtées w les annexes I bis, II bis, 111 bis 
et V bis à la présente loi. 

Article 5 - Les rroduits originaires et en provenance des Etits 

nombres de la C.E.D.E.A.O. restent soumises aux disçosition do 
la loi n°  79-56 du 25 juin 1979, lorsqu'elles sont plus favorables.  

Les marchandises que l'on justifie avQir &t rxodjées 

directement à destination du territoire douanier, avant la d3t 

à'entrée en vigueur de la présente loi, sont soumises à la f in-

lité antérieure plus favorable, lorsqu'elles sont d&clarées 7cur 

la consœaation sans avoir été placées en entrepôt ou constituées 
en dGpôt. 

I. 



(1) 
ANNEXE I bis 

Chapitre 4 t 

04.02.01 
04.02.21 	

Lait dont la vente est réservée exclusive- 
04.02.31 	

ment aux pharmaciens 
04.02.61 ) 

ex 	04.0.29 ( Lait concentré sucré ou non, fabriqué au 
ex 	04.02.39 ) 	Sénégal sous admission temporaire ou sous 

un autre régime suspensif. 

Chapitre 12 

ex 	12.07 	Plantes, parties de plantes, graines et fruits 

des espèces utilisées principalement en mé-
decine. 

Chapitre 13 

	

13.02.50 	Baumes naturels 

13.03.01 

A 	) 

	

13.03.09 	Sucs et extraits végétaux 'éciicinaux. 

Chapitre 15 

	

ex 15.07.54 	huile de lin épurée ou raffinée 

	

ex 15.08.00 	Huiles animales ou végétales 	)destinés A 
cuites, déshydratées, sulfurées, (l'industrie 

soufflées, standolisées ou autre*de la pein-
ment modifices. ture. 

Chapitre 17 

	

ex 17.02.20 	Sirop de glucose en fûts de 300 kg et plus, 
destinés àl'industrie de la confiserie. 

I. 



5 	V 
S (bis) 	(2) 

Chapitre 25 

ex 25,07.90 
	Argile destinée aux industries de fabrication 

de carreaux. 

Chapitre 27 t 

ex 27.04.10 Coke de houille 
ex 27.07.2o Solvant naphta destinés à l'industrie de la 

peinture. 

Chapitre 28 t 

ex chapitre 28 : Produits chimiques inorganiques destinés à 

la Pharmacie nationale d'Approvisionnement 

ou aux formations sanitaires ou hospitalières 

sous réserve d'une attestation délivrée par 

le Ministre chargé de la Santé publique. 

ex 28.45.00 Silicate de sodium 

ex 28.47.00 Chromates destinés à l'industrie de la peinture. 

S1apitre 29 

ex chapitre 29 t Produits chimiques organiques destinés à la 

Pharmacie nationale d'approvisionnement ou aux 

formations sanitaires ou hostitalircs sous 
réserve d'une attcstttion délivrée par le Minis-

tre chargé de la Santé publique. 

ex 29.01.40 Toluène destiné à l'industrie de L-i peinture. 

ex chapitre 26 ( Produits de ces chapitres utilisés comme 
produits 

ex chapitre 29 ( à usage 'êtérinaire, sous réserve d'une 
et divers 

	

	) attestation s  délivrée par le Ministre chargé 
de l'Elevage. 

ex 29.13.00 	cétones diverses destinées à l'industrie de 
la peinture. 

f 
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A Ibis (3) 

Chapitre 32 

	

ex 32.05.01 	Pigments organiques en emballages de 10 kg et 

plus destinés à l'industrie de la peinture. 

	

ex.32.07.09 	oxyde de titane traité destiné à l'industrie de 

la peinture. 

	

32.08.10 	Pigments, opacifiants et couleurs préparés pour 

la céramique, l'émaillerie ou la verrerie 

	

32.08.20 	Compositions vitrifiables. 

	

32.08.40 	Fritte de verre, vitrite ou toutes autres 

variétés de verre sous forme de poudre, de 

grenailles, de lamelles ou de flocons. 

Chapitre 33 

	

ex 33.06.80 
	

Eaux destillées aromatiques et solution •tcqueuses 

d'huiles essentielles médicinales. 

Chapitre 34 

	

34.01.30 	Savons médicinaux 

	

34.01.70 	Produits et préparations organiques tensiot- 

actifs, à usage de savons médicinaux. 

	

ex 34.04.000 	"Cires pour l'art dentaire" autrement présen- 
tées. 

	

ex 34.07.00 	Préparations dites "cires pour l'art dentaire' 

présentées en plaquettes, fers à cheval, Mtow-

nets ou sous des formes similaires. 

Chapitre 38 

ex 38.07 	Essence de térébenthine, essence de bois de pin 

ou essence de pin ......................utiliSéS 

à des fins médicales. 

ex chapitre 25 ( Produits de ces chapitres utilisés comme in-

ex chapitre 27 ) secticides, nématicides, acaricides, fongi- 

ex chapitre 28 ( cides, rodenticides herbicides, sous réserve 



AI (4) 

ex chapitre 29 ( d'une attestation délivrée par le ministre chargé 
et divers 	) de la Protection des vgétaux. 

	

ex 38.19.49 	Plâtres spécialement préparées pour l'art den- 

taire. 

	

ex 38.19.49 	Réactifs composés de diagnostic et réacitifs com- 

posés de laboratoire autres que ceux des n ° s 30.02 
et 30.05. 

Chapitr3 39 

Acétate de polyvinyle 

	

39.C2.41 	- sans addition de plastifiant 

	

39.02.42 	- avec addition de plastifiant. 

	

ex 39.03.00 	Résines collodions destinées à l'industrie de 
la peinture. 

Chapitra 48 

ex 48.07.10 ( 

	

ex 48.07.20 	Papiers et cartons destinés à l'impression des 
livres. 

Chapitre 56 

	

56.03.10 	Déchets de fibres textiles syntfttiques 

	

ex 56.05.10 	Fils d'acrylique non conditionnés pour la vente 
au détail. 

Chapitre 68 

	

ex 68.07.00 	Laine de roche 

Chapitre 70 

	

ex 70.20.10 	Laine de verre. 

Chapitre 73 

	

ex 73.10.10 	Fils machine destinés aux industries de fabrica- 
tion des pointes et clous. 

	

ex 73.24.00 	Réservoirs bleus "Camping gaz international", 

types 904 et 907, pouvant contenir resnectivement 
2 et 3 kg de butane. 

- - ------------- -I- ____ 
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ex 73.24.00 	Réservoirs "Nopale' 1 . 

	

ex 73.36.50 	Brûleur 1 feu "Camping Gaz international" et 

ses pièces détachées (soudine "alip", injecteur 

"Slip" robinet "Slip"). 

	

ex 73.36.50 
	

Parties et pièces détachées de réchaud 'Nopale". 

Chapitre 84 

	

ex 84.61.99 
	

Boites à clapet ou valves pour réservoirs 

"Cemping Gaz international" ou "Nopale". 

Chapitre 85 

	

85.04.90 
	

Parties et pièces détachées d'accumulateurs 

électriques. 



/T)NNEXE 	Ilbis  

CHAPITRE 4 

	

04.07.00 	Produits comestibles d'origine animale non dénonés 

ni compris ailleurs. 

CHAPITRE 48 

	

48.10.00 	Papiers à cigarettes découpés à format, même en 

cahins ou en tubes. 

	

48.11.00 	Papiers de tenture, lincrusta et vitraupnanies. 

	

48.12.00 	Couvre-parquets à supports de papier ou de carton, 

avec ou sans couche de pâte de linoléum, mêmes 

découpés. 

	

48.13 	Papiers pour duplication et reports, découpés à 

format, même conditionnés en bottes (papier carbone, 

stencils complets et similaires). 

	

48.14 	Articles de coorespondancc 	papier à lettre en 

blocs, enveloppes, .... prf sentations similaires, en 

papier ou en carton, renfermant un assortiment 

d'articles de correspondance. 

48.15.20 ) 
à 	) 	Autres papiers et carton découpés en vue d'un usage 

	

48.15.90 ) 	.. 	- determine. 

	

48.16 	Bottes, sacs et autres emballages en papier ou 

carton ; cartonnages de bureau de magasin et 

similaires. 

	

48.18.21 	Registres, cahiers, carnets (de note, de quittances 

	

48.18.90 	et similaires), blocs-notes, sous-main, classeurs, 

reliures, couvertures pour livres, en papier ou 

carton. 

	

48.19 	Etiquettes de tous genres en papier ou carton, .... 

mêmes gommées. 

	

48.20 	Tambours, bobines..., et supports similaires en 

pâte à papier, même perforés ou durcis. 

	

48.21 .50 	Mouchoirs à papier. 

	

48.2! .90 	Autres ouvrages en pâte à papier, papier, carton 

ou ouate de cellulose. 

I. 



ANNEXE II. bis /2. 

CHAPITRE 68 

	

EX 68.02 	Ouvrages en pierres de taille ou de construction 

à l'exclusion de ceux du n °  68.01 et de ceux du 

chapitre 69, en marbre ; cubes et dés en marbre 

pour mosaïques. 

CHAPITRE 98 

	

98.02.10 	Fermetures A glissières prêtes à l'emploi. 

': 



/fl N N E X E 	ITT bis (1) 

CHAPITRE 12 

EX 12.07 	
Plantes, parties de plantes, graines et fruits des 

espèces utilisées principalement en médecine. 

CHAPITRE 13 

	

13.02.50 	Baumes naturels. 

13.03.01 ) 

	

) 	Sucs et extraits végétaux médicinaux. 
) 

13.03.09 ) 

CHAPITRE 20 

	

EX 20.02.11 	Purée de tomate en triple concentrée en emballages 

d'une contenance égale ou supérieure à 50 kg desti- 

nées à l'industrie de transformation. 

CHAPITRE 28 

EX CHAPITRE 28 :Produits chimiques inorganiques destinés à la pharwa-

cie nationale d'approvisionnement ou aux formations 

sanitaires et hospitalières de l'Etat sous réserve 

d'une attestation délivrée par le Ministre chargé de 

la Santé publique. 

CHAPITRE 29 

EX CHAPITRE 29 Produits chimiques organiques destinés à la pharmacie 

nationale d'approvisionnement ou aux formations 

sanitaires et hospitalières de l'Etat sous réserve 

d'une attestation délivrée par le Ministre chargé de 

la Santé publique. 

	

CHAPITRE 30 	Produits pharmaceutiques. 

EX CHAPITRE 28 :)  
EX CHAPITRE 29 ) 

Produits de ces chapitres utilises comme produits 

	

ET DIVERS 	) à usage vétérinaire sous réserve d'une attestation 

délivrée par le Ministre chargé de l'iflevage. 

CHAPITRE 33 

	

EX 33.06.80 	Eaux distillées aromatiques et solutions acqueuses 

d'huiles essentielles médicinales. 

CHAPITRE 34 

	

34.01.30 	Savons médicinaux. 

	

34.01.70 	Produits et préparations organiques tensio-actifs, 

à usage de savons médicinaux. 

.1. 



A (III) bis 	2. 

	

EX 34.04.00 	"Cires pour l'art dentaires' autrement présentées 

	

EX 34.07.0e 	Préparations dites "cires pour l'art dentaire 

prCseatées en plaquettes, fers à cheval, batonnets 

ou sous des formes similaires. 

CHAPITRE 38 

EX 38.07 	Essence de térébenthine ; essence de bois de pin ou 

essence de pin..., et autres solvants terpéniques... 

Huile de pin, utilisés à des fins médicales. 

	

38.11.90 	Fongicides, antirongeurs... et produits similaires 

présentés autrement. 

EX CHAPITRE 25 ) 

	

 EX CHAPITRE 	27 	
Produits de ces cnapires utilisés comme insecti- 

	

EX CHAPITRE 	fl 	cis, acaricides, nh.ticides, fongicides, roden 
EX CHAPITRE 29 

) 

	

 et divers 	
ticides et herbicides, sous réserva d'une attesta- 

tion délivrée par le Ministre chargé de la protec-

tion vérétal.t. 

CHAPITRE 48 

	

48.07.10 	) 

	

48.07.20 	
Papiers et cartons destinas à l'impression des 

livres. 

CHAPITRE 73 

	

LX 73.24.00 	Rserveirs bleus "Carping Caz International", 

types 904 et ecu, pouvant contenir respectivement 

2 et 3 kt de '.>ut,-.ne. 

	

EX 73.24.00 	Réservoirs Ncpale" 

	

EX 73.36.50 	Brûleur I feu "C;mping Gaz Inrerr.ational' et ses 

pièces détch4es (sourdine "bIip", injecteur "Slip" 

et robinet :gji p s 

	

EX 73.36..50 	Parties et pièces détaches de réchaud "iopale". 

CHAPITRE 83 

	

EX 83.13.00 	Bouchons pour r5c1auds "Campins Ca c  International" 

ou "Nopale". 

CHAPITRE 84 

	

EX 84.61.99 	Bottes à cla:.et ou valves pour réservoirs "Camping 

Cig Internatiotial" ou "Nopale". 

I. 
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CHAPITRE 3 

03.03 

CHAPITRE 4 

04.03 

04.04 

04.05 

04.06 

CHAPITRE 15 

15.13 

CHAPITRE 16 

16.04.0! ) 

à 

16.04.09 ) 

CHAPITRE 32 

32.09.01 ) 

32.09.02 

32.09.21 ) 

32.09.22 

CHAPITRE 71 

71.12 

71.13 

Crustacés et mollusques, 

Beurre. 

Frottage et caillebotte. 

Oeufs d'oiseaux. 

Miel naturel. 

Margarine, simili, saindoux et autres graisses 

alimentaires préparées. 

Caviar et succédanés de caviar. 

Vernis. 

Autres peintures. 

Article de bijouterie et de 3oail1eri'. 

Articles d'orféverie. 

CHAPITRE 87 

EX 87.02.19 ) 

EX 87.02.59 

Voitures automobiles pour le transport des personnes 

de 15 cv et plus à l'exclusion des véhicules utili-

tcires et des véhicules destines au transport public 

de voyageurs. 

CHAPITRE 98 

98.10.90 
	

Parties et pièces détachées de briquets et allumeurs. 
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PRODUITS EXONEaES DU DROIT DE DOUANE 

NUMERO 
NOMENCLATURE 	 DESIGN.PT!ON DES PR9)Ufl'S 

CHAPITRE 12 

12. 01. 10 

12. 03. 00 

EX. 12. 07 

CHAPITRE 22 

22. 08/ 20 

Pomzr.e c.. ter.: dz semence 

Légumes corc secs de semence 

Blé destiné à l'ensemencement 

Mats destiné l'ensemencement 

Ris destiné à Pensemencement 

Amidon et fécules, inuline, destinés à l'industrie textile 
pour la iabriqLtion des tissus. 

Ornines et fruit'; oléagineux destinés à l'ensemencement 

Graines, spores et fruits à ensemencer. 

Plantes, pe.rtic3 de plantes, graines et fruits des espèces 
utilisées princiement en médecine. 

Baumes :tat'jrel' 

Sucs E e::aits végût.ux médicinaux 

Alcool eth'liqne de tous titres, destinés à l'industrie 
textile pour la fabrcation des tissus. 

CHAPITRE 7 
07. 01. 01 

07. 05. 10 

CHAPITRE 10 

EX. 10. 01 

10. 05. 10 

10. 06. 10 

CHAPITRE 11 

Il 08 

CHAPiTRE 13 

13. 02. 50 

13. 03. 01 

à 

13. 03. 09 

CHAPITRE 25 

25. 22. 01 
	

Chaux vive destinée à 
	

la fabri- 
cation des tissw;. 

CHAPITRE 23 (EX.): Produits c.!miçue:' ii1organique destinés à la pharmacie na-
tioxtale 	__ ovjsjoeent ou aux formations sanitaires et 

- Snna rdc,onw, dliina €i++aa+Ian AX14.n.ça 

I. 



CHAPITRE 28  - A 

EX. 28..06. OC 	) Acides inorganiques et composés oxygén4s des 

à métalloïdes j 
EX. 28. 09. 00 

) 
EX. 28. 13. 00 Autres acides 

EX. 28. 16.  (0 Ammoniac 

EX. 28. 17.  10 Soude caustique ) 

EX. 28. 21. 00 Oxydes et hydroxydes de chrome, 
) 

EX. 28. 25. 00 	: Oxydes de titane 

EX. 28. 30.  00 	: Ch lorures et oxyciorures 

EX. 28. 31.  00 	: Chlorites et hypochiorites 
DESTINES P L'IN- 

EX. 28. 35. 00 Sulfures, y compris les polysulfures DUSTRIE_POUR 
LA FABRICATICN 

EX. 28. 36. 00 Hydro sulfites DES T ISSUS. 
EX. 28. 37. 00 Sulfites ethyposulfites 

EX. 28. 38. 00 Sulfates et Aluns 

EX. 28. 39. 00 	: Nitrites et nitrates 

EX. 28. 40. 00 Phosphites, hypophosphites et phosphates 

EX. 28. 42. le 	: Carbonz.te neutre de sodium 

EX. 28. 42. 90 Autres carbonates 

EX. 28. 45. 00 Silicates 

EX. 28. 46. 00 Borates et perborates 

EX. 28. 47. 00 Sels des acides d'oxydes métalliques 
( 

EX. 28.  54. 00 Peroxyde d'hydrogène 

EX. CHAP. 29 	z Produits chimiques organiques, destinés à la p4armacie nationale 
d'approvisionnement ou aux formations sanit.ires et hospitalières. 
Sous réserve d'une attestation délivrée nar le Ministre charmé de 

CHAP. 29 

EX, 29.  02. 00 : 	Dérivés halogénés des hydrocarbures 

EX. 29. 03. 00 Dérivés sulfonés, nitrés,  nitroses des hydrocarbures 

EX. 29.04.0l) 
à ( Alcools acyliques et leurs dérivés halogénés sulfonés) 

EX. 29. 04. 90 ) : 	nitrosés. 

EX. 29. OS. 00 Phénols et phénols-Alcools, 
DESTES A 

EX. 29. 07. 00 Dérivés halogénés, sulfonés, nitrés, nitrosés, des ) L'INDUSTRIE 
phénols et phénols - Alcools, (TEXTILE POU 

2-.X. 29. li. 00 ) z LA FÊ.BRIcÉ - 
(MON DES TIS 

à z 	CoposôaSfobdipn aldehyde ) SUS 
EX. 29. 12. 00 )  

EX. 29. 13. 00 : 	Composés à fonction cetone et quinone. 



ANNEXE - A. 	3. 

ex 29.14.00 ( 	Acides carboxyliques, leurs anhydrides, 

) 	halogénures proxydes et péracides : leurs( 
à 	

( 	dérivées halogénés, sulfonés, nitres et 

29.16.00 	nitrosés. 
y 

ex 29.19.00 ( 	Esters et acides minéraux et leurs sels 

ex 29.21.00 ) 	leurs déri' -Cs halogénés, sulfonés, nitres) DESTINES A 

et nitrosé3. 
ex 29.22.00 ) 	 L'INDUSTRIE TEX- 

à 	( 	Composés «t fonctions azotées 	 ) 
ex 29.30.00 ) 	 ('FILE POUR LA 

ex.29.35.00 

	

	Composes hétérocycliques y compris les 'FABRICATION DES 

acides nucléiques. 

' ex 29.45.00 	Aurtres composés organiques. 	
TISSUS 

 

CHAPITRE 30 	Produits pharmaceutiques 

ex Chapitre 25 ( Produits de ces chapitres utilisés comme produits à usage 

ex Chapitre 27 ) vétérinaire, sous réserve d'une attestation délivrée par 

ex Chapitre 28 C le Ministère chargé do l'Elevage. 
ex Chapitre 29 

et divers 

CHAPITRE 32 

ex 32.05.01 	C Matières colorantes organiques synthétiqu€s( 
à 	) du genre de ceux utilisés comme "LUt4INOPHC-) 

ex 32.05.40 	( RES", produits de3 types dits "Agents de 

blanchissement optirnies "  f ixable sur f ibrc 
indigo naturel. 

ex 32.06.00 	) Laques colorantes 

( 

ex 32.09.01 

à 

ex 32.09.59 

( Vernis, peintures a l'eau, pigments à l'eau) 
préparés du genre de ceux utilisés pour le 

( finissage des cuirs ; autres peintures, pig-) 
)ments broyês à l'huile de lin, au white spi-( 

rit, à l'essence de térébenthine, dans un 

C vernis, ou d' autres milieux, du genre de 

DESTINES A 

L'INDUSTRIE 

TEXTILE POUR 

LA FABRICATION 

DES TISSUS 



Annexe - A 	4. 

(ceux servant à la fabrication des peintures 

)feuilles pour la marquage au fer ; teintures 

(présentées dans des formes ou emballages de 

)vente au détail. 

	

ox.32.10.00 	( Couleurs pour la peinture..., pour modifier 

(les nuances... • en tubes, pots, flacons, godets( 

)présentations similaires, même en pastilles, 

(ces couleurs en assortiments comportant ou non( 

des pinceaux, estompes, godets ou autres ac- } 

(cessoires. 

CHAPITRE 33 

	

ex 33.01.90 	Résinoïdes 

	

eX.33.,06.80 	Eaux distillées aromatiques et solutions acqueuses d'huiL.: 

essentielles, médicinales 

CHAPITRE 34 

	

33.01.30 	Savons médicinaux 

	

34.01.70 	Produits et préparations organiques tensioracttf, A usage 
de savons médicinaux. 

	

ex 34.02.10 	Produits organiques tensio-actifs 	( DESTINES A L 4 11:- 
DUSTRIE TEXTILE 

	

LA ex 34.02.20 	Préparation tensio-actives 	 POUR r Jt% rtt n

flON DEF TISSIS 

	

ex 34.04.00 	Cires artificielles y compris celles solubles eans l'eau 
Cires préparées non émulsionnées et sans silvant, â2Stins 

à l'industrie textile pour la fabrication des tissus 

	

ex 34.04.00 	"Cires pour l'art dentaire" autrement présenté. 

ex 34.07.00 Préparation dites "Cires pour l'art dentaire" présentées an 

plaquettes, fers à cheval, batonnets ou sous des formes 
similaires. 

.1. 
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CHAPITRE 35 

ex 35.03.20 	Colles d'os, de peaux, de nerfs, de tendons( 

et similaires ichtycolle solide, 

ex 35.05.10 ( Dextrine et colles de dextrine, amidons et 

â 	) fécules solubles ou torréfiés, colles d'- 

ex 35.05.30 C midons ou de fécule. 	 DESTINES A 
) L'INDUSTRIE TEXTILE 

ex 35.06.10 	Colles préparées non dénommées ni comprises( POUR LA FABRICATION 

ailleurs 	 DE TISSUS 

ex 35.0690 	Produits de toute espèce à usage de colles» 

conditionnées pour la vente au détail comme 

colles en emballages d'un poids net infé- 

rieur ou égal  1 k 
( 

ex 35.07.00 	Enzymes 

CHAPITRE 37 

37.07.20 	Films cinématographiques destinés aux salles de spectacle. 

CHAPITRE 38 

ex 38.05.00 	Tall-oil (résine liquide), destinés à l'industrie textile 

pour la fabrication de tissus. 

ex 38.07 	Essenca k i-éL 2ntIine, Lsenc Je bois de pin ou essence 

de pin, essence do papeterie au sulfate et autres solvants 

terpéniques provenant de la distillation ou d'autres trai-

tements des bois de conifères, dipentène brut ; essence de 
papeterie au bisulfite ; huile de pin, utilisée A des fins 
médicales. 

.1. 
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ÉX 38.08.00 1 Célophanes et acides rsiniques et 	) 
leurs dérivés autres que les gommes ) 
esters du 39-05 	essence de résine ) 
et huile de résine, 	 ) 

! 	

) 

EX 38.12.00 I Parements Préparés, apprêts prépares 
et préparation pour le mordançage du 
genre de ceux utilisés dans l'industrie 
textile, 	 ) 

) 

EX 36.18.00 I Solvants et diluants composites pour ) 
vernis et produits similaires, 	) 

EX 3c..19.00 I Produits résiduaires des industries ) 
chimiques ou des industriels connexes, 

) 

CHAPITRE 38 (bis) 

DESTINES A L'IN-
DUSTRIE TEXTILE 
POUR LA FABRI-
CATION DES 
TISSUS. 

38.11.60) I Désinfectent, incecticides, fongicides, antirongeurs, 
38.11.70) 1 herbicides inhibiteurs de germination, régulateurs 
38.11.90) I de croissance pour plantes et produits similaires, 

présentés autreaent. 

EX CHAPITRE 28) Produits de ce chapitre utilisés comme insecticides, 
EX CHAPITRE 29) acaricides, teccticides, fongicides, rodenticides, 
(et divers) 	herbicides sous réserve d'une attestation délivrée par 

le ministère chargé de la protection des végétaux. 

EX 38.19.49 I Plâtres spécialeent préparé pour l'art dentaire. 

EX 38.19.69 I Réactifs spcialement prGpar. pour l'art dentaire. 
EX 38.19.49 I Réactifs composés de diagnostic et réactifs composés 

de laboratoire autres que ceux des numéros 30.02 et 
30.05. 

CHAPITRE 39 
EX 	39.01.91 I Autres produite de condensation 

de polynérisation et de polyaddition) 

EX 	39.02.91 I Autres produits de polynrisation et) 
de copolynrisatior. 	

) 	DESTINES 

EX 39.06.00 I ) 	
A L'INDUSTRIE 

Autres hauts polynères, 	résines 	
) 	POUR LA PARU- artificielles et matières plastiques 	CATION DES 

I artificielles y compris 	l'acide Ttssus. ________________________ alginique, 	ses 	sels et 	ses esters 	; 
linoxyne. 	

) 
CHAPITRE 48 
EX 48.01.49 

Papiers destinés à l'impression des 	livres 
EX 48.07.10) f Papiers ou cartons destinés à l'impression des 	livres. 

CHAPITRE 49 
49.01 I Livres scolaires 

EX 49.04.06 I Livres de musique 
49.07.10 I Timbres-postes, 	timbres 	fiscaux et analoguas, 
49.07.20 I Billets de banque 
49.07.31 I Papier timbré, 	titres d'actions et 	autres 	titres 

similaires, y compris les carnets de chèques numérotés 
I et signés. 
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CHAPITRE 73 
LX 73.24.00 

EX 73.24.00 

EX 73.36.50 

EX 73.36.50 

CHAPITRE 75 

Réservoirs bleus "camping gaz International", type 904 
et 907 pouvant contenir respectivement 2 et 3 kgs de 
butane. 

Réservoirs "Nopale" 

Brûleur 1 feu "Camping Gaz International" et ses pièces 
détaches 	sourdine ("flip", injecteur BlipC, 
Robinet "Blip") 

Parties et pièces détachés de réchaud "Nopale". 

EX 79.0370 i Poudre et paillettes de zinc destinh à l'industrie 
textile pour la fabrication des tissus. 

CHAPITRE 83 
EX 83.3370 1 Bouchons pour réchaud "Camping Gaz International" 

ou "Nopale". 

CHAPITRE 84 
EX 84.hL99 I 	Boîtes à clapet ou valves 	'pour réservoir" Camping 

Gaz International" ou "Nopale". 

CHAPITRE 88 I 
EX 88.02.31 I 	Avions d'un poids à vide de 2000 kgs 	) ASSURANT UN SERVI 

au moins ) 
CE DE TRANSPORT 

EX 88.02.4! I 	Avions d'un poids à vide de plus de 	3 EN COMM UC GEURS hORS L'ES- 
I 	2000 lcgs. PACE NATIONAL. 

LX 88.03.21 

EX 88.03.31 

LX 88.03.41 

EX 88.03.5 I 

EX 88.03.61 

EX 88.03.91 

CHAPITRE 89 

89.01.24 

89.01.43 
à 

89.01.46 

Voilures, empannages et leurs parties, 

Fuselages, fuseaux et leurs parties, 

Hélices, leurs parties et pièces 	) 
détachées, 	 ) 

Trains d'atterissage, avec ou sans 	) 
dispositifs d'attortissage et dc com-
mande ; roues et leurs pièces déta- ) 
ches. 	 ) 

Réservoirs et radiateurs d'huile ou 
de liquide avec ou sans protection, ) 
avec ou sans protection, avec ou sans )  
organe de commande. 	

) 
Autres pièces détachées d'aérodyne 	) 
non dénommées. 	 ) 

Chalutiers et autres bateaux de pache maritime de plus 
300 tonneaux de jauge brute. 

Chalutiers et autres bateaux de pêche maritinie de 300 
tonneaux et moins de jauge brute. 

t 

- 	.-------- 	 -- 	 -- 	.---.--- 	 r 



RERJBLIE CXJ SENEGAL 

ASSEMBL.EE NATIONALE 

VSie LEGISLATURE 

DUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE 0E 1 9 8 0 

RAPPORT 

fait 

au tian de la Commission des Finances et des Affaires économiques 

sur 

Les Projets de Loi N°s 

45/80 modifiant certaines dispositions de la loi, n° 79.56 du 25 Juin 1979 

modifiant le tableau des droits d'importation et d'exportation inscrits au tarif 

des douanes et abrogeant la loi n° 80.07 du 25 Février 10. 

44180 inbtituant un régime de subvention 	à l'exportation. 

Iffl 

Monsieur Christian VALANTIN 



Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre, 

Mesdames, Messieurs les Députés, 

Chers Collègues, 

Nous allons examiner conjointement deux projets de loi qui 

sont étroitement dépendants l'un de l'autre. 

Le premier projet n° 45/80 vise è modifier certaines disposi-

tions de la loi n° 79-56 du 25 juin 1979 qui, elle aussi, modifie le tableau des 

droits d'importation et d'exportation inscrits au tarif des douanes. Il s'agit 

essentiellement de relever la fiscalité de porte pour les marchandises origi-

naires ou en provenance des pays admis au tarif minimum. 

Le deuxième projet de loi n° 44/80 institue un régime de sub-

vention à l'exportation. Les ressources nécessaires au financement de ces 

nouvelles me sure s proviendront de celles dégagées par le relèvement des droits 

de douane résultant du premier projet de loi précité, si vous l'adoptez. 

Voilà pourquoi il vous est proposé que l'examen de ces deux 

textes se fasse en même temps. 

Le Gouvernement a en effet donné à votre Commission des 

Finances et des Affaires économiques, de larges explications sur les raisons 

qui le poussent à demander l'adoption de ces dispositions. 

Tout le monde connaft la situation critique des pays en voie 

de développement. Le Sénégal n'y échappe pas. Cela a été largement discuté 

lors de la session budgétaire. Il reste que le déficit de la balance commerciale 

(60 milliards ) et celui de la balance en comptes courants (36 milliards) entraf-

nent une baisse constante et inquiétante des disponibilités en devises • Les 

difficulté s à payer les importations s'accumulent donc • Heureusement que les 

•/. 
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solidarités au double niveau de I' UMOA et de la Zone franc existent • Mais 

elles ne peuvent jouer que de façon de plus en plus rigoureuse, d'autant que 

les pays de l'UlLOA connaissent tous L des degrés divers, des situations sen.-

blables à celles du. Sénégal. Il est donc indispensable de redresser la situaticc 

de nos avoirs extérieurs, qui sont le gage d'une monnaie saine et solide. 

Pour se faire, a expliqué le Ministre de l'Ecoomic et des 

Finances, on ne dis?ose pas comme les pays développés, de réserves suffisantes 

pour combler les déficits et or- ne peut utiliser l'arme de la dévaluation qui ,er - 

mettrait de réduire les soldes débiteurs, tout en mettant l'industrie dans une 

meilleure position internationale • On a volontairement renoncé à l'utiliser, les 

avantages d'une devise forte l'emportant largement sur les inconvénients. Rac-

croché en effet au franc français, le franc cfa est une devise forte qui place 

certes nos produits è l'exportation dans une position défavorable, mais qui 

donne à l'économie et aux échanges dans l'Union et de l'Union avec l'extérieur, 

une solidité, une cohérence et une fluidité réelles. On sait ce qu'il est advenu 

de l'économie de pays, pourtant infiniment plus riches que le nôtre, lorsqu'ils 

ont décidé de frapper monnaie • La parité à taux fixe du franc cM par rapport 

au franc français et sa convertibilité illimitée seront donc maintenues, mais il 

faut en payer le prix. Et ce prix est élevé. 

N'ayant point de réserves capables de combler les déficits, ne 

pouvant utiliser l'arme de dévaluation, il reste l'arme tarifaire. 

Le droit de douane sera donc relevé de 10 à 15 % • Ce relève- 

ment aura un effet protecteur il s'agit en effet de protéger l'industrie sénCg.. - 

laise, en consommant sénégalais. Mais les tarifs des produits originaires de . 

CEAO resteront consolidés à 10 % (niveau 29 mai 1979). 

Le rendement de cette taxation supplémentaire sera de h. mil -

liards de frs ciaRercice 80-81 et de G milliards pour la prochaine 

gestion • Une partie de cette somme pourra &re utilisée pour pallier 

éventuellement les pertes de recettes qui seront enregistrées sur d'autres sec- 

teurs. Evidemment, elles ne pourront servir à financer des dépenses nouvelle:, 

.1. 
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étant admis que le budget sera contenu très strictement dans les limites qui lui 

ont été assignées par la loi de finances 1980-1981, et par les mesures d'austé-

rité décidées par le Premier Ministre. 

Mais surtout les sommes résultant de ce relèvement serviront 

è subventionner les exportations, selon le régime préconisé par le projet de 

loi n° 44/80. 

Le Sénégal se doit de réduire ses importations et de favoriser 

corrélativement ses exportations. On distingue entre les exportations tradition-

nelles et celles qui te le sont pas. 

Les premières, produits arachidiers et phosphates , repré-

sentent 63 des exportations totales. 

Les secondes,relatives aux produits industriels, connaissent 

une croissance tendancielle, mais leur niveau est insuffisant pour compenser 

les variations de l'arachide et des phosphates. 

Le régime de subvention ainsi proposé vise à améliorer la 

compétitivité des produits sénégalais sur les marchés extérieurs. A titre ex-

périmental, cinq groupes de produits ont été choisis, en raison de leur niveau 

excédentaire et donc de la possibilité de les exporter. Il s'agit des conserves 

de poissons, des engrais, des matières textiles et ouvrages en ces matières 

(sacs compris), des chaussures et du matériel agricole. Ces produits représen-

tent 33 % de nos exportations non traditionnelles et 15 % de nos exportations to-

tales. 

La subvention sera servie, à raison de 10 %de la valeur du 

produit exporté, le fait générateur de l'imp6t étant la sortie effective du pro-

duit vers l'extérieur. Le système du drawback sera utilisé. 

Il est prévu ainsi d'affeen 80-81 à ces subventions,la sornmL 

de 2 milliards de frs cia • Cette somme viendra largement compléter le crédit 

évaluatif de 240 millions de frs cia inscrit- 	budget 80-81 • Elle sera logée 
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dans un compte spécial du trésor. 

U faut souligner que les produits agréés au régime de la taxe 

de coopération régionale (TCR) dans le cadre de la CEAO en sont exclus ; en 

effet le Sénégal les subventionne déjà par des contributions du fonds communau-

taire de développement ( FCD). 

Les projets de loi 45/80 et 44/80 tendent donc à freiner les im-

portations et à. activer les exportations • Us s 'inscriventi 	dans Le cadre du 

plan de redressement économique et financier, ils renforcent aussi la crédibi-

lité de notre pays auprès des institutions monétaires internationale s ,/gRrticulier 

du FMI qui vient de nous accorder le bénéfice du système dit de la facilité élar-

gie qui est une aide en devises accordée h des conditions de taux et de durée 

exceptionnelllement douces, mais sous des préalables très contraignants. Las 

dispositions prises en ce sens et dont les sénégalais ressentent aujourd'hui dure -

ment les effets constituent ces préalables. Le Gouvernement n'a pas cependant 

souscrit à toutes les conditions du FMI et a terni à rester maftre de sa nolitique 

financière et monétaire, n'acceptant que celles qui lui D&raissaient les nlus 

conformes à enrayer les maux dont souffre actuellement Fécoionie sénégalaise. 

C'est donc en toute indépendance que le Gouvernement a choisi les mesures qui 

constituent les éléments principaux du plan de redressement économique et finan-

cier. 

Votre Commission des Finances et des Affaires économiques a 

examiné à fond toutes les observations du Ministre de l'Economie et des Finances, 

ainsi que les deux projets de loi soumis à notre examen. 

Les commissaires ont posé la question de la nationalité des 

entreprises concernées notamment par le régime de subvention à. l'exportation. 

Le Ministre a répondu que 

- dans les conserveries, le capital de la SNCOS allait être 

sénégalaisé è 66 % 

- si la SIES est actuellement majoritairement étrangère, la 

participation sénégalaise va devenir plus conséquente avec 
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les ICS ( 35 % de capitauv sénégalais). 

- l'industrie textile est en train de se réorganiser dans le 

sens de la sénégalisation : des sénégalais sont en train de 

racheter la SOTIBA è 60 %. 

- BATA est une société étrangère. 

- la. SISCOMA est une société sénégalaise. 

Le Ministre a rassuré vos commissaires sur le rapatriement 

des recettes d'exportation . Une décision récente de l'UMOA ( avril 1980) 

fait une obligation de les rapatrier vers 1 a banque qui a financé l'exportation. 

La subvention n'est donc servie qu'après le rapatriement de ces recettes. LcF 

craintes exprimées de voir ces recettes prendre d'autres directions sont donc 

exagérées. Les mesures prises seront appliquées avec d'autant plus de rigueur, 

qu'en matière de transferts il est difficile de ne pas respecter les accords in-

ternationaux. D'ailleur; des textes d'applicatior seront pris pour un respect 

scrupuleux de la loi. 

Les commissaires ont craint de voir la loi sur le régime de 

subvention des exportations vidée de son contenu, en raison de la destination 

vers la CEAO des produits concernés. 

Le Ministre a encore rassuré 

- les conserves de poissons sont en grande partie, sinon en 

totalité,exportées en dehors de la CEAO. 

- les engrais sont exportés vers la CEAO, mais aussi vers 

l'Amérique latine et même l'Asie. 

- les textiles sénégalais se dirigent certes vers la CEAO, m& 

également vers des pays africains autres que ceux de la CEAO ; ils se dirigent 
aussi vers la France 

.1. 



- le matériel agricole s'exporte également hors de ;. CEAC. 

Votre Commission des Finances et des Affaires économiquts 

s'est interrogée sur le point de savoir s'il n'était pas préférable, pour rc' 

les produits industriels sénégalais compétitifs sur les marchés internatinc':., 

de fournir une aide structurelle aux entreprises, afin de les aider à se regrou-

per et à se moderniser, au lieu de subventionner les exportations qui pourr& '.t 

être une mesure de facilité. 

Le Ministre a indiqué que les deux mesures ne s'excitaient 

pas, mais que les ressources de l'Etat ne permettaient pas d'y faire face, d'au-

tant que l'aide structurelle aux entreprises nécessiterait des décaissements 

très importants. Le Ministre a encore indiqué que certaines entreprises te 1 's' 

que 1'ICOTAF avaient h4tifttciédu soutien de l'Etat afin de protéger i'en:'c - 

Mais cela a été fait sans base légale. Un prochain projet de loi sera &épc-s4 

par le Gouvernement pour régler le régime des contrats-»rogramme s Ccr-.-. 

bénéficieront d 'allègementsfiscaux, de différés de paiement pour certaines 

taxes intérieures, de subventions au plan énergétiquc,de garantie d'etnprir'ts,. 

etc., • Le Ministre a reconnu avec vos commissaires que l'aide structurel'-- 

devait être fournie en toute connaissance de cause et que l'information sur l'en-

treprise devait être complété 

Vos commissaires ont interrogé le Ministre sur les effets 

attendus de ces deux milliards de subvention 

Le Ministre a répondu que les produits concernés par le régi-

me de la subvention représentaient 17 milliards de frs cfa en valeur d'exporta-

tion. U est prévu que, bénéficiant de cette incitation, ces exportations passe-

ront de 19 à 20,5 milliards pendant l'année 80-81. 

Les membres de la. Commission des Finances et des Affaires 

économiques se sont deman& pourquoi le régime de la subvention à l'exporta-

tion n'était pas applicable aux études, aux produits frais de la p4che, au t''r' s-

me, aux produits maraîchers. 

0/0 
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Le Ministre a répondu que pour l'instant, il ne s'agissait que 

d'une expérience et qu'il fallait une capacité d'exportation. Or, la nchc 

artisanale couvre la corsommatior sénégalaise ainsi que les produits maraichers. 

Les commissaires ont souligné l'aspect inflationniste du relèvement 

de la fiscalité de porte. 

Le Ministre en a convenu pour indiquer que la lutte contre 

l'inflation prenait une vigueur accrue. 

En conclusion de ce débat, le Ministre de l'Economie et des 

Finances & souligné, à la demande des commissaires, la part toujours croissante 

des importations pétrolières dans le déficit de la balance commerciale. 

- 1975 124,6 milliards correspondant à un déficit de 25 MM 

- 1979 192 milliards correspondant k un déficit de 80 MM 

- 1930 201 milliards correspondant à un déficit de 109 MM, 

et de faire remarquer que l'augmentation des importations est une augmentation 

de valeur et non de volume, et que 1975 et 1979 ont été des aimées normales 

d'exportation d'arachide • Il importe donc de réduire de façon drastique les 

importations, 

La deuxième remarque faite par le Ministre la suite de réflexions 

qui traduisaient un doute des esprits sur la portée des mesures proposées, 

est relative au caractère parcellaire et provisoire de ces mesures • Le Ministre 

u répété qu'il ne s'agissait que d'une expérience et qu'il faudrait compléter 

les dispositions envisagées, mais que cependant, si 2 milliards de subventions 

suffisaient à maintenir la capacité exportatrice du Sénégal, cela en vaudrait 

la peine. 

Sur la base de ces observations, votre Commission des Finances 

et des Affaires économiques a approuvé les projets de loi 45/80 et 44/80 à la 

majorité et une abstention, et vous demande d'en faire autant. 


